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ARREST 
DU CONSEIL DESTAT 

D U ROY, 
PO RTai JS! T Reglement pour les Confeils de 

Santé' de la Province de Languedoc. 

Du i2. Août 1721. 

Extrait des Regijlres du Confeil d'Etat. 

LE Roi ayant par Arrêt du quatorzième Septembre der¬ 
nier , réglé ce qui doit être obfervé en Provence à l’oc- 

cafion de la Maladie Contagieufe qui y régné , & les differen¬ 
tes précautions qui doivent être priles, tant dans ladite Pro¬ 
vince , que dans le refte du Royaume , par rapport au trans¬ 
port des Marchandifes ; & cette maladie ayant fait depuis ce 
temps-là d’autres progrès du côté de la partie de Provence , qui 
s’étend fur le Rhône; il paroît de plus en plus neceffaire que 
les Villes & Lieux de la Province de Languedoc , qui font le 
plus à portée du Rhône, prennent des mefures de leur côté 
pour empêcher toute forte de communication avec tes Perfon-- 
nés ou Marchandifes qui pourroient furtivement paffer de Pro¬ 
vence en Languedoc -• 6e comme ces précautions , de meme 

que les feçours indifpenfablçs? au cas d’accident » ne peuvent 
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être affûrez que parles foins des Bureaux de Santé, qui doi¬ 
vent être composez desHabitans les plus zelez pour leur patrie, 
8c les plus capables d’empêcher toutes lortes d’abus par leur 
application 8c leur defintereffenient 3 Sa Majefté auroit été in¬ 
formée que les principales Villes de ladite Province, avoicnt 
formé, depuis l’année derniere, des Bureaux de Santé, qui 
avoient juîqu’à prefent rempli leurs devoirs ; 8c que celle de 
Montpellier, qui eft la plus confiderable du Bas-Languedoc , 
8c qui 1ère d’exemple aux autres Villes, ayant auffi nommé un 
Bureau de Santé 5 les perfonnnes qui le compofoient en ont 
rempli les fondions pendant line année, avec l’approbation du 
Public. ; mais étant convenable de changer de temps en temps 
ces Bureaux , pour laifler à ceux qui le compofent la liberté 
de vaquer à leurs affaires Sc autres occupations, il écoit à pro¬ 
pos de commencer par celui de ladite Ville, 6c de nommer 
d’autres Sujets, dont la capacité Se la probité fuffent égale¬ 
ment reconnues , pour former feuls , conjointement avec les 
Confuls de ladite Ville , ledit Bureau de Santé. Veu fur ce 
l’avis du Sieur Duc de Roquelaure, Commandant, 8c du 
Sieur de Bernage, Confeiller d’Etat, Intendant dans ladite 
Province; OiiY le R apport du Sieur Le Pelletier de la Houffaye, 
Confeiller d’Etat ordinaire , 8c au Confeil de Regence pour 
les Finances , Controlleur General des Finances ; Sa Ma¬ 
jesté* e’tant en son Conseil, de l’avis de 
M onfieur le Duc d’Orléans Regent , a ordonné Sc ordonne 
que le Bureau de Santé , établi dans la Ville de Montpellier 
l’année derniere , fera changé , à commencer du jour de la 
pubication du prefent Arrêt, 8c qu’il fera compofé,pendant le 
cours d'une année,de fîx Confuls qui fe trouveront en charge , 
8c des Sieurs Azema, Confeiller en la Cour des Aydes de : 
Montpellier, Dçrjean, Correéleur en la Chambre des Comp-' 
tes , Paulet, Auditeur en ladite Chambre , Benezet, Tréfo- 
rier de France , Serres , Procureur du Roi au Bureau defdits 
Tféforjers de France , Jaufferand , Confeiller au Prefidial , 
RemifTe , Procureur du Roi audit Prefidial, Chambon , ancien 

Officier de Dragons > de Rabieux , Ugla 8c Bardy, Avocats * 
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Haguenor, Receveur des Tailles, Martin, Procureur au Pre* 
fidial, &Uiala, Claude Farel, Halut, Baudon , Teiflier, 
Bernat & Tinel , Marchands & Négociais de ladite Ville , & 
d’un Médecin & d’un Chirurgien , qui feront nommez par le 
Sieur Duc de Roquelaure, & par ledit Sieur de Bernage, 
pour compofer feuls ledit Bureau de Santé $ avec défenfes à 
toutes autres perfonnes, fous pretexte qu’ils ont droit d’aflif- 
ter , ou être prefens aux Aflemblées du Corps de Ville , ou 
autrement, d’y entrer , pour par ledit Bureau de Santé être dé¬ 
cidé & réglé tout ce qui y concernera la Santé, & les précau¬ 
tions qui doivent être prifes,telles qu’ils jugeront convenables, 
& fous les ordres & l’autorité neanmoins du Commandant , 
& de l’Intendant de ladite Province. Veut Sa Majefté qu’en 
cas de mort, maladie , ou démiffion volontaire de la part des 
fus-nommez audit Bureau de Santé , il foit choifi des perfon¬ 
nes,pour les remplacer,par ledit Bureau de Santé. Ordonne 
Sa Majefté > que dans les autres Villes de la Province où il 
fera jugé neceffaire de changer les Bureaux de Santé,ou les re¬ 
nouveler , le choix des perfonnes fera fait par lefdits Sieurs 
Commandant & Intendant , ou les Nominations qui feront 
faites par les Villes , par eux autorifées, avec défenfes à toutes 
Cours &: Juges d'en nommer d’autres, & aux Habitans des 
Villes de les reconnoître. Enjoint Sa Majefté au Sieur Duc 
de Roquelaure Commandant , & au Sieur de Bernage, In¬ 
tendant de ladite Province > de tenir la main à l'execution du 
prefent'Arrêt. Fait au Confeil d’Etat du Roi, Sa Majefté 
y étant, tenu à Paris, Le douzième jour d’Aout 1721. Signé, 
P H E L Y P H AU X. 

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France & de Na¬ 
varre : A notre très-cher & bien amé Coufin le Duc de 

Roquelaure, Commandant en notre Province de Languedoc»* 
& à notre amé & féal Confeiller en notre Confeil d’Etat, le 
Sieur de Bernage , Intendant de Jufticc , Police &i Finances 
en ladite Province , Salut. Nous vous mandons & enjoi- 
gnons par ces Prçfentcs, lignées de nous , dé tenir, chacun 



endroit foi, la main à l'execution de TArrét ci-attaché fous 
le Contre fcel de notre Chancellerie , ce jourd’hui donné en 
notre Confeiid’Etat, nous y étant, pour les caufes y conte¬ 
nues. Commandons au premier notre Huiffier ou Sergent fur 
ce requis, de fignifîer ledit Arrêt à tous qu’il appartiendra , à 
ce que'perfonne nen ignore, & de faire* pour fon entière 
execution tous A êtes & Exploits neceflaires ? fans autre per- 
mifllon : Car tel eft notre plaifir. D o nn e* à Paris, le 
douzième jour d’Août , lan de grâce mil fept cens vingt-un 9 

& de notre Régné le fixiéme. Signé, LOUIS» Parle 
Roi, Le Duc d’Orléans Regent, prefent. Signé * 
Phelypeaux. 
•—• \ 

LE DVC DE RO QV E LAVRE, 
Lieutenant General des Armées du Roi, 
Commandant en Chef dans la Province 
de Languedoc. 

VE U l’Arrêt du Confeii d'Etat du Roi,ci-deflus 3 
NOUS ordonnons que ledit Arrêt fera exé¬ 

cuté en tout fon contenu, fuivant fa forme & teneur, 
lû , publié & affiché par tout où befoin fera ± à ce 
que perfonne n’en puiffe prétendre caufe d’ignorance. 
F AIT à Montpellier le 2p. jour d’Aout mil fept 
cens vingt-un. Signé, LE DUC DE R O- 
QU E L A U R E : Et plus bas ; Par Monfeigneur $ 
Diesags. 

A TOU LOUSE, 
Chez Claude . Gilles Leçamus* 

Seul Imprimeur du Roi. 


